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bretagne.fr 
Un nouveau site web pour la Région Bretagne  
 
Plus ergonomique, plus interactif, le nouveau site 
Internet de la Région Bretagne, dénommé tout 
simplement bretagne.fr, a été entièrement refondu 
pour coller au plus près à l’actualité régionale, 
améliorer les services aux usagers et faciliter l’accès à 
l’information.  
 

Réagir aux articles, s’abonner à un flux RSS et à la newsletter 
hebdomadaire, découvrir les actions de la Région en images, lire 
des actualités en breton : c’est désormais possible sur le site  
bretagne.fr. 
 

Avec l’appui de la société Winywig, l’équipe chargée de la refonte 
du site s’est concentrée sur trois points essentiels :  
. la mise en avant de l’actualité régionale,  
. une ergonomie simplifiée et un graphisme épuré, 
. le multimédia et l’interactivité.  
 
Le design simple et efficace de ce nouvel outil offre une plus 
grande facilité de navigation au travers de 3 grandes rubriques :  
.   « la Région » qui présente l’institution régionale (les élus, les services, les décisions…),  
. « les politiques » qui expliquent l’action publique régionale grâce à 16 entrées 
thématiques, telles la formation, l’économie, les transports, la culture, etc. 
.  « la Bretagne », qui équivaut à une carte d’identité du territoire (géographie, économie, 
tourisme…). 
 

Un recentrage sur l’actualité et les services pratiques  

Le nouveau site fait la part belle à l’actualité : en page d’accueil mais aussi dans chaque 
rubrique thématique où des articles et dossiers mettent en avant des exemples illustrant 
chaque politique de façon concrète.  
 

bretagne.fr offre par ailleurs de nombreux services en ligne : dernières décisions votées par 
l’assemblée, appels à projets et offres d’emploi de la collectivité, annuaires des services et des 
élus du Conseil régional, commande de publications…  
L’ensemble de ces services permet d’apporter des informations pratiques en lien avec les 
politiques publiques, de renseigner les entreprises, associations et particuliers des modalités 
de soutien aux projets portés par les Bretons, dans différents domaines.  
 



Contacts : Odile Bruley – 02 99 27 13 55 – 06 76 87 49 57 & Marianne Rei – 02 99 27 96 96  
Conseil régional de Bretagne 

283 avenue du Général Patton – CS 21101 – 34711 Rennes CEDEX 7 
Accueil presse : 02 99 27 13 54 – Fax : 02 99 27 13 34 – presse@region-bretagne.fr 

www.bretagne.fr 
 

Priorité aux contenus multimédia : un site à la page du web 2.0 

L’une des grandes nouveautés de ce site repose sur ses contenus multimédias. Le « plus » 
réside dans une série de reportages vidéos qui permettent, non seulement de mettre un 
visage sur les élus, mais aussi de présenter concrètement les politiques dont ils ont la charge.  
 
Le web 2.0 permet l’abonnement aux flux RSS pour recevoir automatiquement l’information 
recherchée, l’inscription à une newsletter hebdomadaire, la possibilité pour les internautes de 
commenter les pages d’actualité, ainsi que des nuages de tags (mots clés permettant l’accès à 
des documents en lien avec les sujets de chaque page). 
 
Le breton à la une 

Dernière nouveauté et non des moindres : une partie du site a été traduite en langue 
bretonne. Les locuteurs de breton pourront ainsi retrouver en version « Bzh » la présentation 
des institutions, des actualités et des vidéos. Une initiative qui s’inscrit dans l’engagement de 
la Région pour la sauvegarde et la promotion de la langue bretonne.  
 
Mais bretagne.fr propose aussi en langues étrangères (anglais, allemand, espagnol, chinois, 
japonais et polonais) une présentation du Conseil régional et de ses coopérations à 
l’international, ainsi que des liens vers des sites de référence dans les domaines économique 
et touristique.  
 

        A savoir 
 

 Un espace presse est désormais accessible depuis la page d’accueil du site. Vous y 
trouverez les derniers communiqués diffusés à la presse, un agenda des principaux 
événements à venir, des dossiers de presse de fond, quelques logos et photos libres 
de droit, des contacts…  
 

La première newsletter hebdomadaire sera diffusée avant la fin janvier. N’hésitez 
pas à vous abonner.  
 

 Le site reste accessible sous son ancienne dénomination region-bretagne.fr  


